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prises en consideration, par tous Jes organismes des 
Nations Unies, dans leurs activites relatives aux droits 
de l'homme et aux libertes fondamentales: 

2. Prie la Commission des droits de l'homme : 

a) De proceder a titre prioritaire, lors de sa trente
quatrieme session, a l'analyse globale des autres 
methodes et moyens qui s'offrent au sein du systeme 
des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance 
effective des droits de l'homme et des libertes fon
damentales a la lumiere des concepts etablis dans la 
presente resolution: 

h) De s'acquitter egalement du mandat etabli par le 
Conseil economique et social dans sa resolution 1992 
(LX) du 12 mai 1976 et par la Commission dans sa 
decision 4 (XXXIII) du 21 fevrier 197773 a la lumiere de 
la presente resolution: 

c) De presenter a l'Assemblee generale lors de sa 
trente-quatrieme session, par l'intermediaire du Con
seil economique et social, un rapport contenant ses 
conclusions et recommandations sur le travail accompli 
en accord avec Jes alineas a et b ci-dessus et de 
presenter un rapport interimaire a ce sujet a 
I' Assemblee !ors de sa trente-troisieme session par 
l'intermediaire du Conseil: 

3. Prie le Secretaire general de transmettre la 
presente resolution a tousles organes de !'Organisation 
des Nations Unies et a toutes Jes institutions 
specialisees concernes: 

4. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire 
de sa trente-troisieme session la question intitulee 
"Autres methodes et moyens qui s' offrent dans le 
cadre des organismes des Nations Unies pour mieux 
assurer lajouissance effective des droits de l'homme et 
des libertes fondamentales''. 

/05" seance p!eniere 
16 decembre 1977 

32/131. Question des personnt!s agees et des vieillards 

L'Assemblee uenerale, 

Rappe/ant sa resolution 3137 (XXYIII) du 14 de
cembre 1973 sur la question des personnes agees et des 
vieillards, 

Prenant note de la resolution 2077 ( LX II) du Conseil 
economique et social, en date du 13 mai 1977, su r Jes 
personnesagees, ainsi que des vues exprimees au cours 
du debat qui a eu lieu sur la question i1 la vingt
cinquieme session de la Commission du developpement 
social74 , 

Soulignant que, dans la Declaration sur le progres et 
le developpement dans le domaine sociaF 5 , I' Assem
blee generate a proclame la necessite de proteger les 
droits et d'assurer le bien-etre des personnes agees, 

Not ant egalement que, dans le Plan d'action mondial 
sur la population, ii a ete instamment demande a tous 
Jes gouvernements de tenir pleinement compte, en for
mutant leurs politiques et programmes de developpe-

73 Voir Documents ojriciels du Conseil economique et social. 
soixante-deuxieme H'ssion. Su1,pf<i111e11t 11" () (E/5927). chap. XXI. 
sect. B. 

74 Ibid., Supplement 11" 5 (E/5915). 
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ment, des incidences qu'ont Jes changements dans le 
nombre et dans la proportion de personnes agees, en 
particulier lorsque ces changements sont rapides 76

, 

Considerant que la population, dans le monde entier, 
peut maintenant esperer vivre plus longtemps et qu'un 
plus grand nombre de personnes atteignent l'age de la 
vieillesse, ce qui modifie la structure demographique 
dans de nombreux pays, 

Rcconnaissant l'interet croissant que presente pour 
Jes societes en developpement aussi bien que pour Jes 
societes developpees une plus large participation des 
personnes agees aux activites de la nation, 

Notant la necessite d'integrer Jes personnes agees 
dans le regime general de protection sociale et de 
securite sociale, lorsque de tels regimes existent, et de 
pourvoir a leurs besoi ns speciaux en matiere de 
securite, de services et de soins, 

Ayant presente ll /'esprit la necessite de mettre au 
point des politiques et des programmes pour 1' ele
ment age de la societe, en tant que part importante de 
plans d'ensemble pour le developpement economi
que et social, 

Insistant sur !'importance du role que les organismes 
des Nations Unies devraient jouer pour ce qui est de 
fournir une assistance aux pays dans l'execution de 
leurs plans de developpement economique et social, y 
compris ceux concernant Jes personnes agees et Jes 
vieillards, 

Prenant acte a1·ec sati\(action du rapport du 
Secretaire general sur la question des personnes agee.., 
et des vieillards 77

, 

I. Recommande aux gouvernements interesses. 
lorsqu'ils elaborent leurs politiques et programmes 
nationaux, de tenir compte des recommandations 
formulees dans sa resolution 3137 (XXYIIl) et 
d'envisager de mettre au point, selon les besoins et 
conformement a leurs priorites nationales, des politi
ques et des programmes pour la protection sociale, y 
compri s le logement et Jes services sociaux, la sante, le 
bien-etre humanitaire et la securite economique, des 
personnes agees, ainsi que des mesures visant i1 assurer 
au maximum leur independance economique et leur 
integration sociale dans la societe, en particulier pour 
ce qui est des personnes agees vivant dans des taudis et 
des zones de peuplement non reglementees: 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre et de 
developper, dans les limites des ressources existantes. 
les activites entreprises dans ce domaine, en coopera
tion avec Jes institutions interessees. et notamment : 

a) D'envisager des mesures visant a renforcer les 
activites des commissions regionales en vue d'aider i, 
planifier, a creer et i1 ameliorer les services sociaux et 
Jes services de sante pour les personnes f1gees: 

b) D'assister les gouvernements, sur leur demande 
et conformement a leurs priorites nationales, en ce qui 
concerne la planification, la creation et !'expansion de 
programmes pour !'element age de la population dans le 
cadre de programmes de developpement global: 

c) fforganiser des seminaires et des ateliers et 
d'entreprendre des etudes sur des questions speciales 
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dans ce domaine, en particulier sur celles qui se posent 
aux pays en developpement concemes par ce 
probleme; 

d) De faire des recherches sur les possibilites de 
preserver et de promouvoir !'unite de la famille en vue 
d'aider, le cas echeant, les families a prendre soin des 
personnes a.gees et des vieillards; 

e) De rassembler, de trait er et de diffuser des rensei
gnements sur le vieillissement, par l'intermediaire du 
systeme de diffusion de renseignements; 

3. Prie les institutions specialisees competentes et 
concernees de continuer a suivre les reunions regio
nales et intemationales ayant trait aux principaux 
problemes interessant les personnes a.gees et suggere 
que ces organisations echangent regulierement des 
renseignements au sujet de leurs plans et activites dans 
ce domaine, en particulier a !'echelon regional; 

4. Prie les organes, organismes et programmes 
concemes de !'Organisation des Nations Unies ainsi 
que les institutions specialisees et les organisations non 
gouvernementales interessees dotees du statut consul
tatif aupres du Conseil economique et social de par
ticiper, dans le cadre des organismes des Nations 
Unies, a des activites bien coordonnees en vue d'aider 
tousles gouvernements concernes, en particulier ceux 
des pays en developpement, a elaborer et a appliquer 
des politiques et des programmes pour le bien-etre, y 
compris le logement et Jes services sociaux, la sante et 
la protection, des personnes a.gees, visant a assurer au 
maximum leur independance economique et a leur con
server un role approprie dans la societe; 

5. Invite le Fonds des Nations Unies pour les acti
vites en matiere de population, agissant conformement 
a son mandat et aux recommandations formulees dans 
le Plan d'action mondial sur la population et sous la di
rection de son Conseil d'administration, a fournir une 
aide financiere aux pays en developpement sur leur 
demande, en vue d'ameliorer la situation des personnes 
a.gees; 

6. Prie le Secretaire general de presenter au Conseil 
economique et social en 1979, par l'intermediaire de la 
Commission du developpement social, un rapport 
interimaire sur Jes mesures prises comme suite a la 
presente resolution et de faire rapport a l' Assemblee 
generale !ors de sa trente-quatrieme session; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-quatrieme session une question intitulee 
"'Personnes a.gees et vieillards". 
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32/ 132. Annee internationale et assemblee mondiale du 
troisieme age 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant la Declaration sur le progres et le deve
loppement dans le domaine social7 8 , dans laquelle !'ac
cent est mis sur la <lignite et la valeur de l'etre humain et 
sur les droits des personnes a.gees, 

Reaffirmant sa resolution 3 I 37 (XXVIII) du 
14 decembre 1973, intitulee "Question des personnes 

78 Resolution 2542 (XXIY). 

agees et des vieillards", qui contient une recommanda
tion aux gouvernements sur la necessite d'elaborer des 
politiques et des programmes bien conc;us a !'intention 
des personnes iigees, 

Prenant note de la resolution 2077 (LXII) du Conseil 
economique et social, en date du 13 mai 1977, par la
quelle le Conseil a approuve le rapport interimaire du 
Secretaire general sur la question des personnes agees 
et des vieillards 79 , 

Reconnais.rnnt que les preoccupations des personnes 
agees qui font partie de la population nationale doivent 
etre prises en consideration lorsque l'on envisage le 
developpement economique et social, 

Con\'{/incue de la necessi te d' echanger des vues et de 
passer en revue sur le plan international les diverses 
politiques concernant Jes personnes agees, 

l. Invite tous les Etats a faire connaitre au 
Secretaire general, au plus tard le l"r juillet 1978, leurs 
vues quant a l'opportunite de proclamer une annee 
internationale du troisieme age, afin d'attirer !'attention 
mondiale sur les graves problemes auxquels est 
confrontee une part toujours plus importante de la 
population du monde; 

2. In1·ite en 011tre tous les Etats a communiquer au 
Secretaire general, au plus tard le Jt>r juillet 1978, leurs 
vues quant a l'opportunite de convoquer une 
conference mondiale du troisieme age, afin de per
mettre aux dirigeants nationaux et aux specialistes de 
chaque gouvernement d'echanger des donnees 
d'experience, d'envisager des solutions et de concevoir 
des programmes visant a faciliter la solution des pro
blemes propres aux personnes agees; 

3. Prie le Secretaire general d'etablir un rapport sur 
Jes observations des Etats Membres relatives a la pro
clamation d'une annee internationale du troisieme age, 
ainsi qu'a la convocation d'une conference mondiale 
sur ce theme, et d'y inclure des propositions appro
priees quanta la fac;on dont l'une OU l'autre de ces even
tualites ou les deux pourraient se concretiser; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-troisieme session une question intitulee 
"Problemes des personnes agees et des vieillards", i1 
propos de laquelle seraient examines le rapport du 
Secretaire general et les observations pertinentes des 
Etats Membres. 
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32/133. Annee internationale des personnes handi
capees 

L'As.1emhlec 1-:enerale. 

Rappe/ant sa resolution 3 I/ 123 du 16 decembre 1976, 
par laquelle elle a proclame l'annee 1981 Annee inter
nationale des personnes handicapees et decide de con
sacrer cette annee a la realisation d'un ensemble 
d'objectifs consistant notamment a : 

a) Aider les personnes handicapees a s'adapter 
physiquement et psychologiquement a la societe. 

h) Encourager toutes les initiatives prises aux 
niveaux national et international en vue d'apporter aux 
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